
Image not found or type unknown

Delai de retractation entre "particuliers"

Par california90210, le 11/12/2014 à 13:11

Bonjour,
J'ai acheté un article sur le site vestiairecollective, qui est un site qui propose des articles de
luxe 2eme main vendus par des particuliers. le site charge une commission au vendeur pour
mettre son article en vente sur leur site, le paiement est effectué sur le site et ensuite reversé
au vendeur. le vendeur envoi l'article à vestiaire collective pour vérification et l'article est
ensuite envoyé à l'acheteur. J'ai souhaité annuler mon achat mais le site m'a informée que je
ne pouvais me rétracter car c'est de la vente entre particuliers. Peut-on vraiment considérer
cette transaction comme étant strictement entre particuliers ?

En vous remerciqant pour votre aide.
Cordialement
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